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Par courrier reçu le 06 février 2023, vous avez bien voulu me faire parvenir, pour examen et avis, (article 
L.515-3 et R.515-5 du code l’environnement) le projet de Schéma Régional des Carrières (SRC) de la 
région Provence-Alpes-Côte d’Azur. 
 
Les conditions géographiques, géopédologiques et climatiques très variées de la région PACA 
permettent une grande diversité des filières pour l’agriculture régionale. La région PACA présente de 
nombreuses productions agricoles à forte plus-value, reconnues comme SIQO (signes d’identification 
de la qualité et de l’origine) dont le détail figure dans le tableau joint en annexe 1. 
 
Une étude attentive du dossier amène l’INAO à faire les observations qui suivent : 
 
Ce projet de SRC PACA présente l’inventaire des ressources minérales de la région PACA avec la 
caractérisation des gisements techniquement exploitables. Ces gisements sont nombreux et leur 
cartographie permet de constater qu’ils sont présents sur les aires parcellaires et les aires 
géographiques de nombreux signes d’identification de la qualité et d’origine. 
 
Ce projet de SRC PACA fait un état des lieux très succinct de la production agricole de la région PACA. 
L’état des lieux pour les productions agricoles reconnues comme SIQO n’apparait pas. En particulier la 
cartographie des aires géographiques des appellations d’origine protégées (AOP) et des indications 
géographiques protégées (IGP), et des aires parcellaires délimitées des AOP n’a pas été réalisée faute 
de données, ce qui a conduit à une sous-estimation des superficies impactées pour les espaces 
agricoles à enjeux (page 186 du rapport environnemental stratégique). 
  
Ce projet de SRC PACA identifie les secteurs à enjeux environnementaux (page 72 du Tome 1 : Etat 
des lieux, Prospective, Enjeux, Scénario) et les classe selon les catégories suivantes : : 

 Les zones de contraintes réglementaires strictes et d’enjeux rédhibitoires, 

 Les zones d’enjeux forts, 

 Les zones d’enjeux modérés, 

 Les secteurs a priori sans enjeux. 

 

La Directrice de l’INAO 

à 

Monsieur Le Préfet de la région Provence-Alpes-
Côtes d'Azur 
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Le projet de SRC PACA (page 74 du tome 1) classe les aires de production des appellations d’origine 
protégées, les aires de production des indications géographiques protégées et les zones en agriculture 
biologique, dans les zones d’enjeux modérés, ce qui paraît surprenant au regard de l’importance des 
productions sous SIQO dans l’économie locale et des règles de production qui les sous-tendent. Pour 
l’activité agricole, seules les zones agricoles protégées (ZAP) et les périmètres de protection et de mise 
en valeur des espaces agricoles et naturels périurbains (PAEN) sont classés dans les zones de 
contraintes réglementaires strictes et d’enjeux rédhibitoires. 
 
Le projet de SRC PACA avec ses mesures de réduction d’impact 52 et 55 (pages 51 et 52 du tome 2 : 
Orientations, objectifs et mesures) prévoit le réaménagement des parcelles exploitées en carrière pour 
la poursuite de l’activité agricole. Ce réaménagement parcellaire n’est néanmoins pas envisageable 
pour une production agricole sous AOC/AOP puisque les caractéristiques naturelles des parcelles ont 
été modifiées d’une manière irréversible. Les productions agricoles sous AOC/AOP sont en effet 
intimement liées à leur terroir d’origine non transposable et dont les composantes naturelles ne sont 
pas modifiables. 

 
L’INAO souhaite qu’une étude d’impact approfondie sur l’agriculture de la région PACA soit réalisée, 
avec la mise en évidence des particularités de chaque grande zone naturelle et un état des lieux précis 
des productions bénéficiant de SIQO. Cet état des lieux peut être réalisé à partir des données 

cartographiques disponibles via les liens suivants : 
 
https://www.data.gouv.fr/fr/datasets/delimitation-des-aires-geographiques-des-siqo/ 
https://www.data.gouv.fr/fr/datasets/delimitation-parcellaire-des-aoc-viticoles-de-linao/ 
 
Une estimation plus précise de l’impact de ce projet de SRC sur les productions agricoles sous SIQO 
pourrait ainsi être présenté et dans ce cadre, l’Institut demande que les aires de production d’AOP 
notamment soient retenues dans les zones d’enjeux forts. 
 
En conséquence, compte tenu de l’insuffisance des éléments présentés, en l’état actuel du projet de 
Schéma régional des carrières PACA, pour évaluer l’impact sur les productions agricoles et plus 
précisemment sur les signes de qualité et d’origine, de la sous-évaluation de la valeur des enjeux 
concernant les SIQO, l’INAO n’est pas en mesure d’emettre un avis complet sur ce projet mais reste 
inquiet de la classification qui est faîte des zones concernées au regard de l’importance des SIQO pour 
la région. 
 
 
 
 
 
 
 

Carole LY 
 
 
 
 
Copie : DDT04 
 DDT05 
 DDTM06 
 DDTM13 
 DDTM83 
 DDT84 

 

https://www.data.gouv.fr/fr/datasets/delimitation-des-aires-geographiques-des-siqo/
https://www.data.gouv.fr/fr/datasets/delimitation-parcellaire-des-aoc-viticoles-de-linao/
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ANNEXE 1 : Tableau des signes de qualité et d’origine (SIQO) dans la région PACA 
 

 Type de SIQO Dénomination du SIQO 

 IGP - Indication géographique protégée Agneau de Sisteron 

 IGP - Indication géographique protégée Alpes-de-Haute-Provence 

 IGP - Indication géographique protégée Alpes-Maritimes 

 IGP - Indication géographique protégée Alpilles 

 AOP - Appellation d'origine protégée Bandol 

 AOP - Appellation d'origine protégée Banon 

 AOP - Appellation d'origine protégée Beaumes de Venise 

 AOP - Appellation d'origine protégée Bellet ou Vin de Bellet 

 AOP - Appellation d'origine protégée Brousse du Rove 

 AOP - Appellation d'origine protégée Cairanne 

 AOP - Appellation d'origine protégée Cassis 

 IGP - Indication géographique protégée Cerises des coteaux du Ventoux 

 AOP - Appellation d'origine protégée Châteauneuf-du-Pape 

 IGP - Indication géographique protégée Citron de Menton 

 AOP - Appellation d'origine protégée Coteaux d'Aix-en-Provence 

 AOP - Appellation d'origine protégée Coteaux varois en Provence 

 AOP - Appellation d'origine protégée Côtes de Provence 

 AOP - Appellation d'origine protégée Côtes du Rhône 

 AOP - Appellation d'origine protégée Côtes du Rhône Villages 

 IG - Indication géographique des boissons spiritueuses 

Eau-de-vie de vin des 
Côtes-du-Rhône  
ou Fine des Côtes-du-Rhône 

 IGP - Indication géographique protégée 
Farine de petit épeautre 
 de Haute-Provence 

 AOP - Appellation d'origine protégée Figue de Solliès 

 AOP - Appellation d'origine protégée Foin de Crau 

 IG - Indication géographique des boissons spiritueuses Génépi des Alpes 

 AOP - Appellation d'origine protégée Gigondas 

 IGP - Indication géographique protégée Hautes-Alpes 

 AOP - Appellation d'origine protégée Huile d'olive d'Aix-en-Provence 

 AOP - Appellation d'origine protégée Huile d'olive de Haute-Provence 

 AOP - Appellation d'origine protégée 
Huile d'olive  
de la vallée des Baux-de-Provence 

 AOP - Appellation d'origine protégée Huile d'olive de Nice 

 AOP - Appellation d'origine protégée Huile d'olive de Nyons 

 AOP - Appellation d'origine protégée Huile d'olive de Provence 

 AOP - Appellation d'origine protégée 

Huile essentielle de lavande  
de Haute-Provence ou 
 Essence de lavande de Haute-Provence 

 AOP - Appellation d'origine protégée Les Baux de Provence 

 AOP - Appellation d'origine protégée Luberon 

 IG - Indication géographique des boissons spiritueuses 
Marc des Côtes du Rhône  
ou Eau-de-vie de marc des Côtes du Rhône 

 IGP - Indication géographique protégée Maures 

 IGP - Indication géographique protégée Méditerranée 

 IGP - Indication géographique protégée Miel de Provence 

 IGP - Indication géographique protégée Mont Caume 
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 Type de SIQO Dénomination du SIQO 

 AOP - Appellation d'origine protégée Muscat de Beaumes-de-Venise 

 AOP - Appellation d'origine protégée Muscat du Ventoux 

 AOP - Appellation d'origine protégée Olive de Nice 

 AOP - Appellation d'origine protégée 
Olives cassées de la vallée  
des Baux-de-Provence 

 AOP - Appellation d'origine protégée 
Olives noires de la vallée  
des Baux-de-Provence 

 AOP - Appellation d'origine protégée Olives noires de Nyons 

 AOP - Appellation d'origine protégée Palette 

 IGP - Indication géographique protégée Pays des Bouches-du-Rhône 

 IGP - Indication géographique protégée Petit épeautre de Haute Provence 

 AOP - Appellation d'origine protégée Picodon 

 AOP - Appellation d'origine protégée Pierrevert 

 IGP - Indication géographique protégée Pommes des Alpes de Haute Durance 

 AOP - Appellation d'origine protégée Rasteau 

 IGP - Indication géographique protégée Riz de Camargue 

 IGP - Indication géographique protégée Sable de Camargue 

 AOP - Appellation d'origine protégée Taureau de Camargue 

 IGP - Indication géographique protégée Thym de Provence 

 AOP - Appellation d'origine protégée Vacqueyras 

 IGP - Indication géographique protégée Var 

 IGP - Indication géographique protégée Vaucluse 

 AOP - Appellation d'origine protégée Ventoux 

 IGP - Indication géographique protégée Volailles de la Drôme 
 
 
 

 


